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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

 Subvention à 

l’AFM TELETHON. 

Année 2021. 

Décision 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 14 Juin 2021 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 8 juin 2021 s’est réuni à 

18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –  

Mme CHEVAUCHERIE  -  M. IGLESIAS – Mme BARBOT – M. MEYRE –  

M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme GRENOUILLEAU – Mme PROUHET 

Mme BIJOUX – M. BAGILET – M. BUNEL – Mme DURLIN – M. ASFOR – 

M. MEHERZI – Mme ADENIS – M. JUIF – Mme FRENEL – Mme ARNOLD 

– M. SINSOU – M. LEDOUX    

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

M. CAVALIERE à M. BOURIGAULT – Mme SABI à Mme FRENEL 

M. DROILLARD à Mme LACUEY – Mme BONNAL à Mme COLLIN 

M. SAILHAN à M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SOLA à Mme 

CHEVAUCHERIE 

M. CALT à M. SINSOU – Mme CASTAGNET à Mme ARNOLD 

M. DANDY à M. BUNEL 

 

 

M.  Didier IGLESIAS a été nommé secrétaire de séance 

  

 

 

 

_____________________________________ 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que chaque année, à l’occasion du week-

end téléthon, la Ville organise, avec la participation des associations sportives et culturelles, 

des évènements afin de récolter des dons en faveur de cette cause. 

  

L’organisation nécessite d’attribuer cette année encore pour l’exercice 2021 une subvention 

de fonctionnement à l’association AFM Téléthon de la façon suivante : 

 

 

 

Association subventionnée Montant accordé pour 2021 

 

AFM Téléthon 

 

 

500 € 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2311-7 ; 

Vu l’avis de la Commission Vie Associative  du mercredi 2 juin 2021 ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à verser à l’association AFM Téléthon la subvention de 

fonctionnement d’un montant de cinq cents euros pour l’année 2021 

 

DIT que les fonds sont inscrits au Budget primitif 2021.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 14 juin 2021 

 

           Le Maire,    

                                

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :  33 

                       Pour :   33 

       Contre :  
Abstention :     
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